
 

 

 
Compte rendu sommaire valant publication 

Publication dans la huitaine 

Art L 212-25 du Code des collectivités territoriales 

 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

Affichage sommaire 
 

 

Séance du 23 mars 2023 

 

 

PRÉSENTS : M RIMBEAU Jean-Pierre, Mme HAYE Nadia, M CLÉMENT Philippe, Mme 
LEZAY Anita, M BRIN David, M BRIFFAUD Philippe, M FAUGER Sylvain, Mme GABILLY 

Jacqueline, M CADOUX Claude, Mme CHAIGNE Isabelle, M FRERE Fabrice, Mme 

CHAUVEAU Cécile, M COLLON Olivier. 
 

EXCUSÉES : Mme GUESNE Lydie (donne pouvoir à M RIMBEAU Jean-Pierre), Mme 
COBLARD Micheline (donne pouvoir à  Mme Jacqueline GABILLY) 
 

Secrétaire de séance : Mme GABILLY Jacqueline        
 
 

Procès-Verbal de la séance du conseil 

municipal du 23 février 2023 

 

 

Approbation du CFU et affectation de 

résultat de la commune et du lotissement 

 

Unanimité 

Pour :…………………………………. 15 

Contre : ……………………………….  0 

Abstention : …………………………..  0  

 

 

Vote des taux d’imposition (état 1259) 

 

Unanimité 

Pour :…………………………………. 15 

Contre : ……………………………….  0 

Abstention : …………………………..  0 

 

 

Vote du Budget Primitif de la commune et du 

lotissement 

 

Unanimité 

Pour :…………………………………. 15 

Contre : ……………………………….  0 

Abstention : …………………………..  0 

 

  

  

 

 

 



 

 

 

  

 

Création de poste à temps plein 

 

Unanimité 

Pour :…………………………………. 15 

Contre : ……………………………….  0 

Abstention : …………………………..  0 

 

 

Modification du RIFSEEP 

 

Majorité 

Pour :…………………………………. 15 

Contre : ……………………………….  0 

Abstention : …………………………..  0 

 

 

Demande de subvention : handball 

Champdeniers-Mazière 

 

Majorité 

Pour :………………………………….  0 

Contre : ………………………………. 15 

Abstention : …………………………..  0 

 

 

Demande de subvention : Radio Gâtine 

 

Majorité 

Pour :………………………………….  0 

Contre : ……………………………….  15 

Abstention : …………………………..  0 

 

 

Demande de subvention : Chambre des 

métiers et de l’artisanat 

 

Majorité 

Pour :………………………………….  0 

Contre : ……………………………….  15 

Abstention : …………………………..  0 

 

 

Demande de subvention : association des 

gymnastes de l’Egray 

 

Majorité 

Pour :………………………………….  0 

Contre : ……………………………….  15 

Abstention : …………………………..  0 

 

 

Demande de subvention : MFR Angérienne 

 

Majorité 

Pour :………………………………….  0 

Contre : ……………………………….  15 

Abstention : …………………………..  0 

 

 

Demande de subvention : Association la 

passion du fils 

 

Ajournée, demande de compléments  

Pour :………………………………….  0 

Contre : ……………………………….  0 

Abstention : …………………………..  0 

 



 

 

 

 

Demande de subvention : la Lyre Ardinoise 

 

Ajournée, demande de complément 

Pour :………………………………….  0 

Contre : ……………………………….  0 

Abstention : …………………………..  0 

 

 

Aménagement du centre bourg – création 

autorisation de programme AP/CP 

 

Majorité 

Pour :…………………………………. 15 

Contre : ……………………………….  0 

Abstention : …………………………..  0 

 

 

Questions diverses : 

 

 Boulangerie : les nouveaux artisans s’installeront normalement en mai 2023, ils 
sont originaires de la Charente-Maritime. 
Précision : - aucune tournée n’est prévue 

- Une rencontre avec le marché ardinois est proposée. 
 

 ANCT : une mission d’étude de 36 jours est prévue, celle-ci est prise en charge par 
l’ANCT, cette mission a pour objet un accompagnement de la commune dans la 
réhabilitation de friches pour en faire des lieux culturels, des logements et 
commerces afin d’apporter une vision sur 4-5 ans, une consultation d’architecte 
sera probablement nécessaire. 
 

 Vitraux de l’Eglise : Mme Lezay s’est entretenue avec notre assureur, qui n’a pas eu 
plus de nouvelles des autres protagonistes, pour notre assureur, plusieurs pistes 
sont envisagées pour le dédommagement. 
 
 
 

Plus aucune question n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h00. 

 

 

  Ardin, le 23 mars 2023 

 

  Le Maire, 

  Jean-Pierre RIMBEAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le texte intégral des délibérations débattues au conseil municipal du 23 mars 2023 est 

consultable en mairie. 


